
 
 

 

 

 

DEMANDE D’ADHESION 2024 - 2025 
 

Réinscription (entre le 1 le 30 septembre) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

  

  
 

 
 

 

 

 

 

 

  

  

  

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 Validation de l’adhésion par le 
Président 



Demande de réinscription  
 
 

                    Attention le dossier de demande de réinscription doit être réalisé avant le 30 
septembre, à partir du 1 octobre le membre n’étant plus à jour de sa cotisation sa demande 
sera considéré comme : nouvelle demande (voir Règlement intérieur).  

Le dossier est présenté au Président et/ou Vice-Président du club, qui peuvent refuser la 
réinscription sans motif (voir statuts), la licence et la cotisation seront alors remboursées. 
 

 

 

 

 

 

 

Mes obligations en tant qu’adhérent : 

 

 
Cette demande de réinscription d’adhésion devra être acceptée par le Président du 
club. (Elle n’est valide que pour une saison sportive du 1 septembre au 31 Aout).  

 
Je déclare avoir pris connaissance des statuts et du Règlement intérieur de 

l’association, auxquels je m’engage à m’y conformer en tous points. 
 
 

 

✓ Connaitre les 4 règles de sécurité ; 
✓ Témoin de chambre vide obligatoire 
✓ Casque et lunettes personnels sont obligatoires ; 
✓ 3 passages minimum dans la saison ; 

✓ Présentation de la licence de tir à chaque passage ; 
✓ Respect du Règlement intérieur, des statuts de l’association club Tir 1000 

Jeanne d’Arc et le Règlement de la FFTIR 


